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qu'il est cité dans les régistres de cette paroisse."
"C'est aussi probablement à cette parenté que sa

famille dût devenir en possession de la seigneurie de
Machiche qui avait été concédée en 1672 à son
oncle, M. Boucher.."

"Cette seigneurie passa à deux de ses fils, Charles
LeSieur dont descendent tous ceux qui portent
le nom de LeSieur seul, et Julien dont descendent
tous les Duchesne. Les descendants ont conservé
cette seigneurie à venirjusqu'à notre temps. Mainte-
nant, elle est dans d'autres mains. "

"Un autre des fils du premier LeSieur, savoir,
Pierre lui succéda à Batiscan dans sa charge de Pro-
cureur Fiscal; mais son nom disparait bientôt et on
ne sait ce qu'il devint.--Un autre de ses fils, Jean-
Baptiste prend le surnom de Desaulniers, se marie
à Elizabette Rivard Laglanderie en 1707, et devient
la souche de tous les Desaulniers-Un autre, Antoine
est surnommé Lapierre, se marie à .une Rivard
Loranger et est la souche de tous les Lapierre.-En-
fin il y en a encore un autre, Joseph, qui est la sou-
che des LeSieur Coulombe."

" Vous verrez par ceci qu'il y a, chez vous comme
chez nous, une parenté bien petite, il est vrai, et en
ligne collatérale, avec Mr Boucher, gouverneur des


